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FAQ POUR LES EMPLOYEURS  

AMT EMPLOI DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE STAGES 

PRATIQUES POUR ÉTUDIANTS (PSPÉ) 

EN QUOI CONSISTE LE PROGRAMME DE SUBVENTIONS  PSPE  AMT EMPLOI DU CONSORTIUM POUR 

L’EXCELLENCE MANUFACTURIÈRE (EMC)? 

L’EMC (Consortium pour l’excellence manufacturière) est un partenaire privilégié du gouvernement du Canada chargé de collaborer à la 

mise en œuvre du programme de stages pratiques pour étudiants ou PSPÉ (en anglais : Student Work Placement Program – SWPP), qui 

consiste à offrir des subventions salariales aux employeurs du secteur manufacturier au Canada. 

L’EMC travaille en partenariat avec l’équipe du PSPÉ afin d’atteindre les objectifs stratégiques d’apprentissage intégré au travail (AIT) au 

Canada, dans le but d’apporter des changements structuraux au système de perfectionnement des compétences en collaboration avec les 

maisons d’enseignement postsecondaire partenaires et d’harmoniser en toute efficacité les compétences des étudiants « prêts pour le 

marché du travail » avec celles qui sont exigées par les entreprises manufacturières au Canada. AMT Emploi procure une valeur ajoutée au 

secteur manufacturier, grâce aux subventions salariales accordées aux employeurs qui proposent des stages pratiques de qualité aux 

étudiants. 

 
Les subventions AMT Emploi aident les entreprises manufacturières à embaucher des étudiants de talent dans le cadre de stages en 

entreprise, de stages d’alternance travail-études, de stages pratiques ou de projets de recherche appliquée. Grâce au programme de 

subventions AMT Emploi, l’EMC forme des partenariats avec des maisons d’enseignement (collèges, universités, écoles polytechniques et 

cégeps) dans le but de contribuer au perfectionnement d’un bassin de futurs diplômés et de les préparer au marché du travail. 

Les subventions AMT Emploi accordées dans le cadre du programme PSPÉ visent à encourager les employeurs à offrir davantage de postes 

aux étudiants qu’avant l’obtention des subventions. 

 
Les placements en milieu de travail admissibles, doivent faire partie du programme d’études de l’étudiant. Il peut s’agir d’un enseignement 

coopératif, de stages, de placements pratiques et de projets de recherche appliquée. Le placement en milieu de travail dans le cadre du plan 

d’études de l’étudiant sera vérifié lors de la confirmation de l’admissibilité de l’étudiant. 

 

POURQUOI UNE ENTREPRISE DEVRAIT-ELLE EMBAUCHER UN ÉTUDIANT? 

Les subventions du PSPÉ visent à motiver les employeurs à augmenter le nombre de stages pratiques offerts aux étudiants ou à en créer 

davantage. Les étudiants peuvent apporter leur soutien aux besoins opérationnels, travaux et initiatives des entreprises. Ce programme 

permet d’attirer de jeunes talents, d’exposer les étudiants au milieu du travail et de constituer un bassin de personnes de talent qui 

deviendront employés en entreprise. 

 
Les subventions AMT Emploi offrent aux employeurs qui n’ont pas déjà eu recours aux programmes de stage la possibilité et la flexibilité de 

pouvoir compter sur des étudiants subventionnés pour compléter leurs effectifs. 

 

QUEL EST LE MONTANT DES SUBVENTIONS AMT EMPLOI OFFERTES DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

DE L’EMC? 

AMT Emploi représente des subventions salariales pouvant aller jusqu’à 7000 $ par stage. 
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Les subventions AMT Emploi doivent être consacrées exclusivement au soutien du salaire du stagiaire étudiant désigné. 

Les subventions sont calculées comme suit : 

• 50 % ou 70 % du salaire de l’étudiant engagé pendant la durée du stage concerné, à condition que le montant total des 

salaires remboursés ne soit pas supérieur à 5000 $ ou à 7000 $, selon le cas. 

 
Pour avoir droit à une subvention de 70 %, l’étudiant doit se définir comme faisant partie d’un groupe sous-représenté, notamment 

l’un des groupes suivants : 

• Étudiants de première année 

• Minorités visibles 

• Femmes en STIM (sciences, technologie, ingénierie et mathématiques) 

• Étudiants autochtones 

• Étudiants vivant avec un handicap 

• Nouveaux arrivants au Canada (immigrants ayant immigré au cours des cinq dernières années). 

 
QU’EST-CE QU’UN « NOUVEAU STAGE NET » ET COMMENT VÉRIFIER L’ADMISSIBILITÉ D’UN EMPLOYEUR? 

Le PSPÉ est conçu pour encourager les employeurs à augmenter le nombre de postes offerts pour un apprentissage intégré au travail. Pour 

être admissibles, les demandes de subventions AMT Emploi dans le cadre du PSPÉ doivent viser de « nouveaux stages nets », ce qui 

signifie que le nombre de postes admissibles doit être supérieur au nombre d’embauches effectuées antérieurement par l’entreprise (avant 

sa première participation au PSPÉ). 

 
Les employeurs qui souhaitent participer au PSPÉ doivent démontrer une projection d’augmentation du nombre d’étudiants embauchés au 

cours de leur « année de référence » par rapport au nombre d’étudiants qu’ils prévoient d’embaucher au cours de l’exercice financier actuel. 

L’« année de référence » est l’exercice financier AVANT la première participation au PSPÉ par l’intermédiaire d’un partenaire chargé de 

collaborer à la mise en œuvre de ce programme. 

 
Les employeurs peuvent recevoir des subventions pour les « nouveaux stages nets ». Les réponses aux questions concernant les « 

nouveaux stages nets » sur la plateforme de dépôt des demandes de subventions permettront de calculer le nombre de stages 

admissibles pour lesquels vous pouvez demander une subvention. Si le champ « Nouveau stage net » est un nombre positif, il s’agit du 

nombre de demandes en vertu du PSPÉ auquel votre entreprise est admissible en tout point pour l’année de programme 2024- 2025 (par 

l’intermédiaire de TOUT partenaire chargé de collaborer à la mise en œuvre). Si votre champ « Nouveau stage net » est un nombre 

négatif, l’entreprise n’est pas admissible aux subventions en vertu du PSPÉ selon les critères d’admissibilité actuels du 

programme. Si ce chiffre est négatif, veuillez ne pas présenter de demande. Les employeurs doivent se connecter à la plateforme de dépôt 

des demandes pour déterminer s’ils sont admissibles selon le critère de « Nouveau stage net ». 

 
IMPORTANT: 

1. Si vous avez déjà soumis des chiffres d’embauche de base dans le passé, veuillez-vous assurer que les informations soumises sur la 
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demande sont cohérentes avec les informations soumises précédemment. 

2. Étant donné que les informations nouveaux stages nets que vous déclarez dans votre (vos) demande(s) concernent les stages couvrant 

l’ensemble de la période fiscale (du 1er avril 2024 au 31 mars 2025), veuillez-vous assurer que les informations nouveaux stages nets 

sont cohérentes dans chacune de vos demandes pour les stages d’été 2024, d’automne 2024 et d’hiver 2025. 

 

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ DES ÉTUDIANTS AUX SUBVENTIONS AMT EMPLOI? 

Les étudiants doivent respecter les critères suivants : 

• Être inscrits, à temps plein ou à temps partiel, dans une maison d’enseignement postsecondaire reconnue au Canada, dans 

n’importe quel programme, notamment en arts, affaires, sciences humaines, sciences sociales ou STIM (sciences, technologie, 

ingénierie, mathématiques) ; 

• Être citoyens canadiens, être résidents permanents ou avoir obtenu l’asile en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection 

des réfugiés (les étudiants étrangers ne sont pas admissibles) ; 

• Être légalement autorisés à travailler au Canada, conformément aux lois et aux règlements des provinces ou des territoires 

concernés. 

Les étudiants embauchés dans le cadre d’un stage d’apprentissage intégré au travail doivent être inscrits dans un 

établissement universitaire ou collégial reconnu au Canada et être inscrits à un programme ou à un cours dont le 

curriculum prévoit la tenue d’un stage pratique. 

 

QU’ADVIENDRA-T-IL SI, APRÈS AVOIR SOUMIS UNE DEMANDE, LE NOMBRE DE POSTES D’UN 

EMPLOYEUR N’EST PAS SUPÉRIEUR À CELUI DE L’ANNÉE DE RÉFÉRENCE, CONFORMÉMENT À 

L’EXIGENCE RELATIVE AU NOMBRE DE NOUVEAUX STAGES NETS? 

Si un employeur a rempli une demande en présumant que le nombre de postes serait supérieur à celui de son année de référence et qu’il 

serait admissible à des subventions, mais qu’il n’est pas parvenu à pourvoir ces postes, la demande sera annulée sur la plateforme et 

l’employeur ne sera pas admissible aux subventions. L’exigence relative aux nouveaux stages nets prévoit que le nombre d’étudiants 

embauchés doit être supérieur au nombre d’étudiants embauchés au cours de l’année de référence. Les employeurs sont tenus de 

confirmer le nombre de nouveaux stages nets. Si des changements surviennent après la soumission de la demande, l’employeur doit 

signaler à l’EMC qu’il n’a pas respecté les exigences d’admissibilité en matière de nouveaux stages nets. 

 

UN ÉTUDIANT QUI EFFECTUE PLUSIEURS SESSIONS COMPTE-T-IL, À CHACUNE DES SESSIONS, COMME 

UNE NOUVELLE EMBAUCHE DANS LE CALCUL DU NOMBRE DE NOUVEAUX STAGES NETS? 

Les employeurs peuvent embaucher des étudiants pour des sessions consécutives, à condition de remplir une demande distincte pour 

l’étudiant en question, pour chaque session. Même s’il s’agit du même étudiant, cela compte comme des stages distincts dans le calcul du 

nombre de nouveaux stages nets, car il s’agit de sessions et de demandes distinctes. Par exemple, si vous embauchez un étudiant pour 

les sessions d’été, d’automne et d’hiver (toutes au cours du même exercice financier), cela comptera comme trois embauches dans le 

calcul du nombre par rapport à l’année de référence et du nombre d’embauches potentielles. 
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QUELLE EST LA MARCHE À SUIVRE POUR QU’UNE ENTREPRISE MANUFACTURIÈRE AIT ACCÈS AUX 

SUBVENTIONS SALARIALES AMT EMPLOI? 

Les employeurs qui souhaitent présenter une demande de subvention salariale AMT Emploi dans le cadre du programme peuvent le faire 

en ligne de la plateforme AMT Emploi. Pour obtenir de l’aide, communiquer avec : Carol Choquette, Spécialiste bilingue de l’engagement 

des employeurs, à l’adresse suivante : cchoquette@emccanada.org. 

 

QUELS SONT LES CRITÈRES DÉTAILLÉS DU PROGRAMME D’OBTENTION DE SUBVENTIONS AMT EMPLOI? 

• L’EMC prend en charge les stages rémunérés à temps plein ou à temps partiel, d’une durée minimale de six (6) semaines et 

d’une durée maximale de seize (16) semaines. Il incombe à l’employeur et à l’étudiant de déterminer la durée du stage. Les 

subventions seront calculées au prorata, en conséquence. 

• Les stages doivent être en rapport avec le domaine d'études de l'étudiant.  

• Les étudiants participant au programme d’obtention de subventions AMT Emploi doivent être ajoutés au système de paie de 

l’entreprise pour recevoir leur rémunération (puisqu’il s’agit d’un programme d’obtention de subventions salariales). 

• Les employeurs peuvent présenter plusieurs demandes correspondant aux stages consécutifs d’un même étudiant. 

• Les employeurs acceptent de participer à des réunions avec l’EMC, à la demande de ce dernier, afin de suivre l’évolution du 

stage. 

• Le montant des subventions calculé par l’EMC sera déterminé à la fin du stage, après réception des sondages de fin d’emploi de la 

part de l’employeur et de l’étudiant, ainsi que du premier et du dernier bulletin de paie de l’étudiant. 

 

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ POUR QU’UN EMPLOYEUR PUISSE PARTICIPER AU 

PROGRAMME AMT EMPLOI? 

Pour être admissible aux subventions AMT Emploi du PSPÉ, l’employeur : 

• doit être une entreprise ou une organisation enregistrée au Canada ; 

• doit être membre de l'industrie manufacturière canadienne; 

• ne doit pas être un organisme du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial ; 

• doit être en mesure d’embaucher à temps partiel ou à temps plein un étudiant pour une période de travail, et pouvoir le 

rémunérer régulièrement ; 

• doit respecter les exigences en matière de nouveaux stages nets mises en œuvre pour les sessions de l’été 2022 et par la 

suite; 

• doit être en mesure d’offrir une expérience professionnelle constructive à l’étudiant. 

 
LES EMPLOYEURS SONT-ILS ADMISSIBLES AUX SUBVENTIONS AMT EMPLOI DU PSPÉ S’ILS PARTICIPENT 

À UN AUTRE PROGRAMME DE FINANCEMENT DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL? 

Les subventions AMT Emploi ne peuvent être jumelées à un autre programme de subventions du gouvernement fédéral pour soutenir le 

stage d’un même étudiant. 
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LES EMPLOYEURS PEUVENT-ILS CUMULER D’AUTRES SUBVENTIONS ET DEMEURER ADMISSIBLES AUX 

SUBVENTIONS AMT EMPLOI DU PSPÉ ? 

Oui, les subventions gouvernementales partielles provenant de sources provinciales, territoriales ou municipales peuvent être autorisées. 

Les stages peuvent être partiellement financés par le gouvernement, mais seuls les fonds provenant de sources non gouvernementales 

peuvent être subventionnés dans le cadre de ce programme (c.-à-d. qu’un poste rémunéré à l’aide d’une subvention provinciale de 60 % 

n’est admissible qu’à une subvention pouvant couvrir 40 % du financement non gouvernemental de l’employeur). Tout employeur doit 

divulguer si le stage est financé partiellement par des sources gouvernementales et, le cas échéant, dans quelle mesure. De plus, tout crédit 

d’impôt reçu pour l’étudiant coopératif doit également être déduit dans le calcul de la subvention admissible. Tout crédit ou subvention 

provinciale accordé doit être déduit du salaire brut de l’étudiant pour le trimestre. De ce fait, les salaires nets applicables pour le paiement du 

programme SWPP seront appliqués à 50 % ou 70 % en fonction des critères. Les employeurs doivent consulter le programme provincial, 

territorial ou municipal pour confirmer toute éventuelle admissibilité au cumul des subventions. 

 

QUI S’OCCUPE DE LA SÉLECTION DE L’ÉTUDIANT VENANT EFFECTUER UN STAGE PRATIQUE ? 

L’employeur est chargé du recrutement, de l’entrevue et de la sélection de l’étudiant qui occupera un poste admissible au programme AMT 

Emploi. Pour être admissible, l’étudiant doit respecter les exigences d’apprentissage intégré au travail (AIT) ou l’expérience d’AIT doit être 

reconnue par sa maison d’enseignement postsecondaire. 

 

COMMENT UN EMPLOYEUR TROUVE-T-IL DES ÉTUDIANTS QUALIFIÉS ? 

Les employeurs sont encouragés à utiliser leurs canaux de recrutement habituels pour embaucher des étudiants. Ils peuvent également 

communiquer avec le département chargé des stages d’alternance travail-études ou les services de placement des maisons 

d’enseignement postsecondaire de leur région. De nombreux établissements disposent de portails réservés à l’affichage des offres d’emploi 

et des activités d’orientation professionnelle pour faciliter le processus de recrutement. 

 

À QUI LES EMPLOYEURS DOIVENT-ILS S’ADRESSER DANS UN ÉTABLISSEMENT POSTSECONDAIRE 

POUR OBTENIR DE L’AIDE EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT ? 

L’EMC peut mettre les employeurs en relation avec les maisons d’enseignement postsecondaire de leur région ou avec des responsables 

de programmes axés sur les besoins de recrutement des employeurs. 

 

POUR ÊTRE ADMISSIBLE, L’ÉTUDIANT DOIT-IL OCCUPER UN POSTE DANS LE SECTEUR MANUFACTURIER 
? 

Les étudiants peuvent être embauchés pour occuper des fonctions directes ou indirectes (p. ex., dans les domaines des ressources 

humaines, des finances, de l’infographie et de l’informatique). Les étudiants embauchés dans le cadre d’un stage d’apprentissage intégré au 

travail doivent étudier dans un établissement universitaire ou collégial reconnu au Canada et être inscrits à un programme ou un cours dont 

le curriculum prévoit la tenue d’un stage pratique. 

 

QUELLES SONT LES CONDITIONS DE STAGE REQUISES ? 

Les contrats de stage et d’emploi sont conclus entre l’étudiant et l’employeur. L’EMC n’est pas partie à ces contrats et n’assume 
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aucune responsabilité financière ou juridique en ce qui concerne les circonstances ou les actions de l’une ou l’autre des parties qui 

pourraient avoir une incidence sur la situation d’emploi relative à tout stage (licenciement, question de propriété intellectuelle, accord de 

confidentialité, grèves, etc.). 

 
L’employeur est légalement tenu de souscrire, pour le compte de l’étudiant employé, une assurance de la Commission de la sécurité 

professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) ou de fournir toute autre assurance en milieu de travail. 

 

À COMBIEN DOIT S’ÉLEVER LA RÉMUNÉRATION D’UN ÉTUDIANT? 

Il incombe à l’employeur de fixer la rémunération de l’étudiant. Toutefois, l’EMC demande que celle-ci soit juste et raisonnable, et qu’elle soit 

conforme aux normes du secteur. Le salaire proposé ne peut être inférieur au salaire minimum. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL PRÉSENTER SA DEMANDE DE SUBVENTIONS AVANT D’EMBAUCHER UN 
ÉTUDIANT? 

Oui, les employeurs peuvent présenter une demande dans le cadre du programme AMT Emploi avant ou après l’embauche d’un étudiant. 

Pour être admissible, l’apprentissage intégré au travail doit être reconnu par la maison d’enseignement postsecondaire de l’étudiant. 

L’approbation finale est accordée après confirmation de l’admissibilité de l’étudiant. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR UNE SUBVENTION SALARIALE AMT EMPLOI POUR UN ÉTUDIANT 

QUI A DÉJÀ COMMENCÉ À TRAVAILLER? 

Oui, les employeurs peuvent demander une subvention salariale AMT Emploi pour tout stage d’un étudiant actif qui ne bénéficie pas du 

soutien d’un autre programme fédéral. Veuillez consulter les dates limites mentionnées précédemment pour la présentation d’une demande 

pour chaque session. 

 

LES EMPLOYEURS PEUVENT-ILS RECEVOIR DES SUBVENTIONS POUR PLUS D’UN ÉTUDIANT PAR 
SESSION? 

Oui, les employeurs peuvent recevoir des subventions pour plus d’un étudiant par session, à condition de respecter le critère de « Nouveau 

stage net ». Toutefois, l’employeur doit soumettre une demande par stage par étudiant. L’EMC se réserve le droit de limiter le nombre de 

subventions accordées à un employeur. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL EMBAUCHER UN ÉTUDIANT POUR UNE PÉRIODE INFÉRIEURE À QUATRE MOIS? 

Oui, un employeur peut embaucher un étudiant pour une période inférieure à quatre mois. Dans ce cas, les subventions seront calculées au 

prorata. L’EMC soutient les stages rémunérés à temps plein ou à temps partiel d’un minimum de six (6) semaines et d’un maximum de seize 

(16) semaines. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DE MULTIPLES SUBVENTIONS POUR UN MÊME ÉTUDIANT SI CE 

DERNIER TRAVAILLE PENDANT PLUSIEURS SESSIONS CONSÉCUTIVES? 

Oui, un employeur peut demander des subventions AMT Emploi pour plusieurs sessions consécutives pour un même étudiant et obtenir les 

approbations nécessaires. Tous les aspects du processus de demande doivent être satisfaits pour qu’une subvention supplémentaire soit 

accordée. Dans ce cas, l’employeur doit soumettre une demande par période de travail et s’assurer de respecter 
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le critère de « Nouveau stage net ». Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec l’EMC pour en discuter. 

 
QUELS DOCUMENTS L’EMPLOYEUR DOIT-IL FOURNIR À LA FIN DU STAGE PRATIQUE D’UN ÉTUDIANT? 

Le montant définitif des subventions sera fixé à la fin du stage, après réception des documents suivants : 

• les sondages de fin d’emploi de la part de l’employeur et de l’étudiant ; 

• une facture et une attestation de l’employeur adressées à l’EMC ; 

• le premier et le dernier bulletin de paie de l’étudiant. 

 
COMBIEN DE FOIS PAR AN LES EMPLOYEURS PEUVENT-ILS PRÉSENTER UNE DEMANDE DE 
FINANCEMENT? 

Les employeurs peuvent présenter des demandes de subventions plusieurs fois par an, s’ils démontrent une augmentation du nombre de 

nouveaux stages pratiques nets offerts par rapport à l’année précédente (consulter la description des nouveaux stages nets ci-dessus). 

• Les employeurs doivent présenter une nouvelle demande pour chaque session (de nouveaux formulaires pour 

l’employeur et pour l’étudiant doivent être soumis en ligne pour chaque session). 

 

À QUEL MOMENT L’EMPLOYEUR RECEVRA-T-IL LES SUBVENTIONS SALARIALES? 

L’employeur doit transmettre une facture à l’EMC à la fin du stage de l’étudiant. Les subventions seront versées à l’employeur dans les 60 

jours suivant la réception de la facture. Ces factures doivent être accompagnées d’une copie du premier et du dernier bulletin de paie de 

l’étudiant. Ceux-ci doivent indiquer le montant total du salaire versé à l’étudiant au cours de son stage. 

 
Tout versement des subventions est conditionnel à la réception des documents susmentionnés par l’EMC, notamment les sondages de fin 

d’emploi de la part de l’employeur et de l’étudiant. Le versement des subventions est également conditionnel au maintien des subventions 

par le gouvernement du Canada. 

 

UNE ENTREPRISE QUI N'EST PAS UN MANUFACTURIER AU CANADA PEUT-ELLE FAIRE UNE DEMANDE 

AMT EMPLOI ?  

Non, l’EMC est le partenaire PSPÉ pour l'industrie manufacturière canadienne. Si votre organisation n'est pas un manufacturier, nous vous 

encourageons à contacter les autres partenaires du PSPÉ pour vous renseigner sur le financement et l'éligibilité. La liste des partenaires est 

disponible ici : Si vous avez des questions à propos des critères d’admissibilité, veuillez communiquer avec : Carol Choquette, coordinatrice 

de projets, à l’adresse suivante : cchoquette@emccanada.org. 
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UN EMPLOYEUR PEUT-IL EMBAUCHER UN ÉTUDIANT QUI A DÉJÀ TRAVAILLÉ POUR LE COMPTE DE 

L’ENTREPRISE? 

Oui, il est possible d’embaucher un étudiant qui a déjà travaillé pour le compte de l’entreprise, à condition que toutes les conditions 

d’admissibilité soient satisfaites. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DES SUBVENTIONS S’IL EMBAUCHE UN MEMBRE DE SA FAMILLE 

IMMÉDIATE? 

Non, un employeur ne peut pas recevoir de subvention salariale pour employer un membre de la famille immédiate d’un employé en poste. 

Aux fins du programme d’obtention de subventions AMT Emploi, l’expression « famille immédiate » comprend le père, la mère, le beau-père, 

la belle-mère, le frère, la sœur, le conjoint ou la conjointe (y compris le conjoint ou la conjointe de fait), les enfants (y compris les enfants du 

conjoint de fait), le beau-fils, la belle-fille, l’enfant en tutelle, le père du conjoint ou de la conjointe, la mère du conjoint ou de la conjointe ou 

tout membre de la famille qui réside en permanence dans le ménage de l’employeur. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DES SUBVENTIONS SALARIALES POUR UNE PERSONNE DIPLÔMÉE 

RÉCEMMENT? 

Non, les subventions AMT Emploi offertes dans le cadre du programme ne visent à soutenir que les étudiants qui sont actuellement inscrits, à 

temps plein ou à temps partiel, dans une maison d’enseignement postsecondaire au Canada. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DES SUBVENTIONS SALARIALES S’IL EMBAUCHE UN APPRENTI 

TRADITIONNEL? 

Non, les apprentis traditionnels ne peuvent pas bénéficier des subventions AMT Emploi dans le cadre du programme. 

 
UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DES SUBVENTIONS S’IL EMBAUCHE UN ÉTUDIANT ÉTRANGER? 

Non, les étudiants étrangers ne sont pas admissibles à ce programme. 

En outre, les étudiants étrangers ne doivent pas être considérés dans votre nombre de référence lors du calcul du nombre « nouveaux 

stages nets », car ils ne sont pas éligibles au programme. 

 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL RECEVOIR DES SUBVENTIONS S’IL EMBAUCHE UN ÉLÈVE DU SECONDAIRE? 

Non, ces subventions salariales ne s’adressent qu’aux étudiants de niveau postsecondaire. 

 
SI UN EMPLOYEUR EMBAUCHE UN ÉTUDIANT EN TANT QUE TRAVAILLEUR AUTONOME, POURRA-T-IL 

PRÉSENTER UNE DEMANDE EN VERTU DU PROGRAMME AMT EMPLOI? 

Non, l’étudiant doit être engagé en qualité d’employé de l’entreprise et avoir les mêmes droits et obligations que les autres employés. 

 
Veuillez communiquer avec l’EMC si vous avez des questions. Nous serons heureux de vous aider à déterminer votre possible admissibilité 

avant la soumission de votre demande. 

Veuillez communiquer avec Carol Choquette (514 709-5389 ou cchoquette@emccanada.org) pour établir votre admissibilité. 

 
 

LE PROJET EST FINANCÉ PAR LE PROGRAMME DE STAGES 

PRATIQUES POUR ÉTUDIANTS DU GOUVERNEMENT DU 

CANADA.  


